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peine. 

Destinataire 
de deux obligations 
de quitter le territoire 

Juste après, en fait, une soirée 
dans une d,iscothèque du pays 

-Montbiliard
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a pas le droit, Je mariage étant 
une liberté constitutionnelle 
quelle que soit la situation des 
uns et des autres. C'est cela qui 
va·conduire son homologue de 
.Béziers proche de l'extrême 

d'infraction, en l'espèce une 
tentative de mariage pour l'ob
tention d'un titre de séjour. Ou
vrant la voie à un certain nom
bre d'investigations, pour une 
durée d'un mois renouvelable 
une fois, 'qui, in.fine, ne permet-

pour la justice, de s'opposer au 
mariage. En revanche, le préfet 
du Doubs, lui, dans le cadre de 

· la procédure d'éloignement dé
cide du placement du candidat
au mariage en centre de réten
tion. Et en ce 7 avril dernier, il

Violences urbaines suite à la tnort 
de_Nahel :jusqu'à six mois ferme 
Trois Doubiens étaient pour
suivis pour « participation à 
un attroupement en vue de 
commettre des violences ou 
des dégradations », ce mercre
di à BesançQn. Des faits com
mis en 2023 à Montbéliard, 
suite à la mort de Nahel, ado
lescent tué par un tir policier 
quelques jours plus tôt en 
région parisienne. 
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T 
rois hommes originaires 
du Pays de Montbéliard 
ont été condamnés.pour 

avoirparticipéàdesémeutesen 
réaction à la mort de Nahel, ce 
mercredi 14 mai 2025 à Besan
çon. Les faits remontent à l'été 
2023. Des heurts avaient éclaté 
dans la nuit du 30 juin au 1er 
juillet dans le quartier de la Peti
te Hollande, à Montbéliard, en 
réaction à la mort de l'adoles
cent tué pa·r un tir policier lors 
d'un contrôle routier. Sur les 
·coups de 2 h du matin, une soi-·
xantaine de personnes avaient
cherché à pénétrer dans la cité
judiciaire dont la destruction
par le feu avait été évitée de peu.
La police nationale avait dé-
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Le tribunal de Montbéliard, dans le quartier de la Petite 
Hollande, avait été clair.ement visé par des émeutiers. 
Photo d'archives DR 

ployé une vingtaine deJonc· 
tionnaires sur place (NpLR: 
d'autres étant retenus� d'au
tres épisodes de violences ur· 
haines à Montbéliard, Audin
court, Valentigney, Héricourt). 
Un policier avait été bl�sé par 

un tir de mortiers. 

Des cocktails Molotov 
retrouvés sur place 

Les émeûtiers, après avoir es
caladé la grille qui entoure le tri
bunal, avaient dégradé une por-

te d'entrée. 
Avec un objectif clair: mettre 

le feu au bâtiment. Des cocktails 
Molotov et des matières com
bustibles (poubelles, palettes 
de bois) avaient été retrouvés 
sur place, ne laissant pas de pla· 
ce au doute quant aux inten
tions des assaillants. 

Trois d'entre eux, âgés de 26 à
29 ans, ont été présentés à la 
barre du tribunal correction
nel; ce mercredi 14 mai 2025 à
Besançon. 

Tous originaires du Pays de 
Montbéliard, ils étaiei;it pour
suivis pour« participation à un
attroupement en vue de com
mettre des molences ou des dé,· 
gradations.» Sur ce dernier chef 
d'inculpation, les trois préve-· 
nus ont bénéficié d'un non-lieu, 
faute de pouvoir être ·formelle
ment identifiés. En revanche, 
ils ont été condamnés poux: 
avoir participé aux émeutes. 
Deux peines de travaux d'int�-� 
rêt général ont été prononcé�fo 
(105 heures et 210 heures). Le 
plus jeune des mis en cause éco
pe de sixmois de prison ferme ), 
eFr.R. 

dessus de tout cela, mais pour 
récupérer ses affaires et lui an
nqncer que tout était terminé 
entre eux. Il est depuis dans la 
nature, sous le coup d'un man
dat de recherche'. 
• Sébastien Michaux 

Vosges 

Sept grands 
tétras relâchés 
dans le Massif 

Le parc régional des Ballon� des 
Vosges a annoncé lundi que la 
déuxième «translocation» de 
grands tétras a eu lieu dans le 
massif du Grand Ventron en fin 
de semaine dernière. 

Seuls sept oiseaux (cinq coqs 
et deux poulès)•ont pu être cap
turés en Norvège cette année, 
alors que le parc avait fixé la bar
re à une quarantaine d'indivi· 
dus. La faute à un hiver et un 
printemps trop doux, qui ont eu 
comme conséquence d'avancer 
les périodes nuptiales propices 
à la capture nous explique·t·on. 
. Le transport et le lâcher se 
sont bien passés, indique Je parc 
dans un communiqué de pres
se, mais le sùivi GPS des oiseaux 
a permis de constater la mort 
d'une poule, certainement par 
prédation selon les premiers in· 
di ces recueillis sur place. L'as· 
sociation SOS Massif des Vosges 
dénonce quant à elle une« opé
ration coûteuse et des résultats 
dérisoires». 

Lecoûtdel'opérationavaitété 
estimé à 1 million d'euros pour 
cinq ans. SOS Massif des Vosges 
avance de son côté le chîffre de 
1,6 million. d'ew·os pour les seu
les années 2024 et 2025. 

♦ 

D\)U07 • Vl 




